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Délibération n°2026-03-20-4 | Election des adjointes et adjoints - Article 
L.2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales
Sur le rapport de Monsieur Joachim Moyse

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 34
Date de convocation : 16 mars 2026

L’An deux mille vingt-six, le 20 mars, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Mohammed Karabila, 
Monsieur Edouard Bénard, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame 
Florence Boucard, Madame Raja Abidi, Monsieur Meziane Khaldi, Madame Laëtitia Le 
Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-
Cassius, Madame Agathe Petit, Madame Khadija Berraho, Madame Carolanne Langlois, 
Monsieur Robin Durand, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Monsieur 
Abdulaziz Erden, Madame Laetitia Dos Santos, Monsieur Kotchy Degbeu, Madame Noura 
Hamiche, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur José Gonçalves donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Edouard Bénard
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Exposé des motifs :
Les adjoints élus par le conseil municipal sont chargés d'assurer des fonctions que le 
maire leur délègue par voie d'arrêté, et éventuellement de suppléer le maire en cas 
d'empêchement (dans l'ordre de nomination du tableau). Ils exercent leurs 
responsabilités dans le ou les domaines qui leurs sont expressément confiés par 
délégation : habitat, culture, environnement, etc... 
 
L'article 29 de la loi n°2019-1461 est venu modifier, comme suit, l'article L2122-7-2 du 
Code général des collectivités territoriales : "Dans les communes de 1000 habitants et 
plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ne 
vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
Si après deux tours, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus". 
 
L'ordre de présentation des candidatures sur la liste déterminera l'ordre de préséance des
adjoints. 
 
Le bureau électoral est composé comme suit : 
- Le Maire, Président, 
- Un secrétaire, cadet de l'assemblée, 
- Deux assesseurs, deuxièmes plus âgé et plus jeune de l'assemblée. 
 
Les adjoints se verront déléguer leurs domaines d'activités par arrêté du maire.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2122-1, L2122-2, 

L2122-4, L2122-7-2,
 La loi n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers 

départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,
 Le décret n°2025-848 du 27 août 2025 fixant la date de renouvellement des 

conseillers municipaux et communautaires aux dimanches 15 et 22 mars 2026,
 Le procès-verbal des élections municipales du 15 mars 2026.
 La délibération n°2026-03-20-3 du 20 mars 2026 qui fixe le nombre d’adjoints au 

maire.

Considérant :
 Qu’une liste est présentée par 

 Madame Anne-Emilie Ravache,
 Qu’il est constaté que sa composition est conforme aux exigences de la loi,
 Que les modalités de vote sont les suivantes :
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 Scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste
est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

 Le scrutin est placé sous le contrôle de deux assesseurs (deuxièmes plus âgé et 
plus jeune de l’assemblée), Monsieur Ahmed Akkari et Madame Alia Cheikh.

Après avoir procédé à l’élection au scrutin secret puis au dépouillement par 
le bureau, les résultats sont les suivants :

 Nombre de votants : 35
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 35
 Nombre de bulletins blancs ou nuls : 4
 Nombre de suffrages exprimés : 31
 Majorité absolue : 18

Ont obtenu :
 La liste présentée par Madame Anne-Emilie Ravache :  31 voix

Sont donc élus, et désormais adjoints au maire :
1. Madame Anne-Emilie Ravache
2. Monsieur Pascal Le Cousin
3. Madame Léa Pawelski
4. Monsieur Mathieu Vilela
5. Madame Murielle Mour
6. Monsieur David Fontaine
7. Madame Nicole Auvray
8. Monsieur Didier Quint
9. Madame Florence Boucard
10. Monsieur Gabriel Moba M’Builu

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Edouard Bénard

Maire  Secrétaire de séance
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